
J E u r o p â i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  6 3 6   549   A 1  

.12!  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

@  Numéro  de  dépôt  :  94401668.2  @  Int.  Cl.6  :  B65D  3 5 / 5 0  

(22)  Date  de  dépôt  :  20.07.94 

(So)  Priorite  :  30.07.93  FR  9309411  (72)  Inventeur:  Lechelle,  Bernard 
14,  rue  Waldeck  Rousseau 

@  Date  de  publication  de  la  demande  :  F-92600  Asnieres  (FR) 
01.02.95  Bulletin  95/05 

(74)  Mandataire  :  Peuscet,  Jacques  et  al 
@  Etats  contractants  designes  :  Cabinet  Peuscet 

DE  ES  FR  GB  IT  68,  rue  d'Hauteville 
F-75010  Paris  (FR) 

(7i)  Demandeur:  L'OREAL 
14,  Rue  Royale 
F-75008  Paris  (FR) 

(54)  Ensemble  de  distribution  de  produit  de  consistance  fluide  à  pâteuse  sans  reprise  d'air  comportant 
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@  Ensemble  de  distribution  de  produit  de 
consistance  fluide  à  pâteuse  comportant  un 
récipient  (2)  en  matériau  souple  contenant  le 
produit  et  une  tête  de  distribution  comportant 
un  dôme  (3)  munie  d'au  moins  un  orifice  (4)  de 
distribution  susceptible  d'être  fermé  par  un 
picot  (7)  mobile  porté  par  une  membrane  élasti- 
quement  déformable  (6),  le  récipient  (2)  et  le 
dôme  (3)  constituant  une  seule  pièce  obtenue 
par  moulage,  un  insert  (5)  rigide  étant  mis  en 
place  à  la  base  du  dôme  (3)  et  délimitant,  entre 
lui  et  le  dôme  (3),  un  espace  (25),  ledit  insert  (5) 
comportant  des  canaux  (23),  qui  met  en 
communication  ledit  espace  (25)  et  le  récipient 
(2),  et  portant,  en  vis-à-vis  de  l'orifice  (4),  la 
membrane  déformable  (6),  l'insert  (5)  étant 
constitué  d'un  plateau  (14)  au  travers  duquel 
sont  ménagés  les  canaux  (23)  et  d'un  élément 
support  (15)  portant  la  membrane  (6),  solidaire 
dudit  plateau  (14),  et  disposé  dans  la  zone 
centrale  du  plateau  (14)  qui  comporte  une  pla- 
que  circulaire  (16)  dont  la  zone  centrale  est 
pleine  et  qui  est  moulée  d'une  seule  pièce  avec 
un  élément  annulaire  (17)  qui  forme  avec  la 
plaque  (16)  un  logement  borgne  (14a)  cylin- 
drique  à  l'intérieur  duquel  est  fixé  l'élément 
support  (15),  l'élément  annulaire  (17)  portant,  à 
sa  partie  supérieure,  une  collerette  (19)  venant 
en  appui  contre  un  redent  (3a)  prévu  à  l'inté- 
rieur  du  dôme  (3)  à  la  jonction  entre  la  jupe  (11) 
et  la  coupole  (13). 
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La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de 
distribution  de  produit  de  consistance  fluide  à  pâteu- 
se  comportant  un  récipient  et  une  tête  de  distribution 
munie  d'un  orifice  de  distribution  susceptible  d'être 
ouvert  ou  obturé  par  un  picot  manoeuvré  en  transla- 
tion  par  une  membrane  déformable.  Cet  ensemble 
est  utilisable,  notamment  pour  la  distribution  de  pro- 
duits  cosmétiques,  par  exemple  de  crème  solaire. 

Dans  la  présente  description  et  dans  les  revendi- 
cations,  on  entend  par  "produit  fluide",  tout  produit 
sous  forme  de  liquide,  de  crème  ou  de  pâte  suscep- 
tible  de  s'écouler. 

On  connaît,  par  FR-A-829  056,  un  ensemble 
comportant  un  récipient  en  matériau  souple  conte- 
nant  le  produit  fluide  à  distribuer  et  une  tête  de  distri- 
bution  comportant  un  dôme  munie  d'au  moins  un  ori- 
fice  de  distribution  susceptible  d'être  fermé  par  un  pi- 
cot  mobile  porté  par  une  membrane  élastiquement 
déformable,  l'orifice  étant  obturé  par  le  picot  en  l'ab- 
sence  de  toute  surpression  sur  ladite  membrane  du 
côté  où  se  trouve  ledit  picot  et  étant  libéré  quand  on 
applique  une  surpression  sur  ladite  membrane  du 
côté  où  se  trouve  ledit  picot,  le  récipient  et  le  dôme 
constituant  une  seule  pièce  obtenue  par  moulage,  un 
insert  rigide  étant  mis  en  place  à  la  base  du  dôme  et 
délimitant,  entre  lui  et  le  dôme,  un  espace,  ledit  insert 
comportant  au  moins  un  canal,  qui  met  en  communi- 
cation  ledit  espace  et  le  récipient,  et  portant,  en  vis- 
à-vis  de  l'orifice,  la  membrane  déformable,  cette  der- 
nière  conférant  au  picot  une  force  d'appui  contre  les 
bords  de  l'ouverture,  ladite  force  d'appui  et  la  surface 
de  contact  entre  le  picot  et  les  bords  de  l'ouverture 
étant,  en  position  de  fermeture,  suffisantes  pour  que 
ladite  fermeture  empêche  toute  reprise  d'air  après 
distribution,  l'insert  étant  constitué  d'un  plateau  au 
travers  duquel  est  (sont)  ménagé(s)  le  canal  (les  ca- 
naux)  et  d'un  élément  support  qui  porte  la  membrane 
et  est  solidaire  dudit  plateau,  l'élément  support  étant 
disposé  dans  la  zone  centrale  du  plateau. 

Un  tel  ensemble  permet  d'assurer  une  distribu- 
tion  sans  reprise  d'air  en  mettant  en  oeuvre  l'ouver- 
ture  et  la  fermeture  d'un  orifice  de  distribution  par  un 
picot  manoeuvré  par  une  membrane  déformable.  On 
sait  qu'en  l'absence  de  reprise  d'air,  les  récipients 
souples  s'écrasent  au  fur  et  à  mesure  de  la  distribu- 
tion,  ce  qui  permet  à  l'utilisateur  de  repérer  l'état  de 
remplissage  du  récipient  même  si  la  paroi  est  totale- 
ment  opaque.  Au  surplus,  l'absence  de  reprise  d'air 
évite  la  détérioration  du  produit  en  cours  de  distribu- 
tion  par  oxydation  et  évite  également  la  contamina- 
tion  du  produit  sur  le  plan  bactérien  d'où  il  résulte  une 
réduction  possible  de  l'emploi  des  conservateurs. 

Toutefois,  un  tel  ensemble  connu  nécessite,  pour 
fonctionner  correctement,  un  positionnement  précis 
du  picot  par  rapport  à  l'orifice  ;  malheureusement, 
rien  n'est  prévu  dans  l'ensemble  selon  FR-A-829  056 
pour  faciliter  ce  positionnement,  et  la  présente  inven- 
tion  a  pour  but  de  pallier  cet  inconvénient. 

La  présente  invention  concerne  donc  un  ensem- 
ble  de  distribution  de  produit  de  consistance  fluide  à 
pâteuse  comportant  un  récipient  en  matériau  souple 
contenant  le  produit  fluide  à  distribuer  et  une  tête  de 

5  distribution  comportant  un  dôme  muni  d'au  moins  un 
orifice  de  distribution  susceptible  d'être  fermé  par  un 
picot  mobile  porté  par  une  membrane  élastiquement 
déformable,  l'orifice  étant  obturé  par  le  picot  en  l'ab- 
sence  de  toute  surpression  sur  ladite  membrane  du 

10  côté  où  se  trouve  ledit  picot  et  étant  libéré  quand  on 
applique  une  surpression  sur  ladite  membrane  du 
côté  où  se  trouve  ledit  picot,  le  récipient  et  le  dôme 
constituant  une  seule  pièce  obtenue  par  moulage,  un 
insert  rigide  étant  mis  en  place  à  la  base  du  dôme  et 

15  délimitant,  entre  lui  et  le  dôme,  un  espace,  ledit  insert 
comportant  au  moins  un  canal,  qui  met  en  communi- 
cation  ledit  espace  et  le  récipient,  et  portant,  en  vis- 
à-vis  de  l'orifice,  la  membrane  déformable,  cette  der- 
nière  conférant  au  picot  une  force  d'appui  contre  les 

20  bords  de  l'ouverture,  ladite  force  d'appui  et  la  surface 
de  contact  entre  le  picot  et  les  bords  de  l'ouverture 
étant,  en  position  de  fermeture,  suffisantes  pour  que 
ladite  fermeture  empêche  toute  reprise  d'air  après 
distribution,  l'insert  étant  constitué  d'un  plateau  au 

25  travers  duquel  est  (sont)  ménagé(s)  le  canal  (les  ca- 
naux)  et  d'un  élément  support  qui  porte  la  membrane 
et  est  solidaire  dudit  plateau,  l'élément  support  étant 
disposé  dans  la  zone  centrale  du  plateau,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  plateau  comporte,  dans  sa  partie 

30  tournée  vers  le  tube,  une  plaque  circulaire  dont  la 
zone  centrale  est  pleine  et  qui  est  moulée  d'une  seule 
pièce  avec  un  élément  annulaire  qui  forme  avec  la 
plaque  un  logement  borgne  cylindrique  à  l'intérieur 
duquel  est  fixé  l'élément  support,  l'élément  annulaire 

35  portant,  à  sa  partie  supérieure,  une  collerette  venant 
en  appui  contre  un  redent  prévu  à  l'intérieur  du  dôme 
à  la  jonction  entre  la  jupe  et  la  coupole. 

Ainsi,  grâce  à  cette  disposition,  l'insert  est  mis  en 
place  de  façon  précise  grâce  au  redent,  et  donc  le  pi- 

40  cot  est  positionné  de  manière  précise  relativement  à 
l'orifice. 

Le  récipient  est,  de  préférence,  constitué  par  un 
tube  dont  la  jupe  cylindrique,  de  section  circulaire  ou 
ovale,  est  moulée  d'une  pièce  avec  le  dôme  et  qui  est 

45  fermé  par  une  soudure  linéaire  dans  sa  zone  opposée 
au  dôme. 

Avantageusement,  l'élément  support  comprend 
une  jupe  cylindrique  qui  s'emboîte  avec  un  léger 
serrage  dans  le  logement  borgne  et  une  base  consti- 

50  tuant  la  membrane.  Ceci  permet  de  limiter  le  volume 
mort  à  l'intérieur  du  dôme. 

De  préférence,  l'élément  support  est  entouré  par 
une  pluralité  de  canaux  organisés  en  couronne  autour 
de  lui.  L'insert  est,  de  préférence,  constitué  de  deux 

55  pièces  séparées  assemblées  :  selon  un  mode  de  réa- 
lisation  particulier,  le  plateau  comporte,  dans  sa  zone 
centrale,  un  logement  borgne  à  l'intérieur  duquel  est 
fixé  l'élément  support,  ce  dernier  comportant  une 
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zone  cylindrique  engagée  dans  ledit  logement  et  une 
base  constituant  la  membrane.  Ce  mode  de  réalisa- 
tion  en  deux  pièces  permet  d'obtenir  un  ensemble 
d'une  plus  grande  rigidité  et  de  limiter  les  problèmes 
d'étanchéité  entre  l'insert  et  la  paroi  du  dôme,  lorsque 
la  paroi  du  dôme  se  déforme  ;  en  effet,  on  peut  utiliser 
pour  mouler  l'élément  support  portant  la  membrane 
élastique  un  matériau  plastique  plus  souple  que  pour 
mouler  le  plateau  dans  lequel  est  (sont)  ménagé(s)  le 
canal  (les  canaux). 

Le  picot  et  les  bords  de  l'orifice  ont,  de  préféren- 
ce,  des  formes  complémentaires  telles  que  la  surface 
de  contact  entre  l'extrémité  du  picot  et  le  bord  de  l'ou- 
verture  soit  importante.  L'orifice  de  distribution 
comporte,  avantageusement,  une  portée  tronconi- 
que,  le  picot  étant  conformé  à  son  extrémité  libre  se- 
lon  une  portée  tronconique  sensiblement  de  même 
angle  au  sommet. 

L'ensemble  comporte  avantageusement  un  ca- 
puchon  susceptible  de  recouvrir  le  dôme  ;  le  capu- 
chon  est  fixé  par  emboîtage,  encliquetage  ou  vissage 
sur  la  base  du  dôme.  Le  capuchon  comporte,  de  pré- 
férence,  intérieurement  un  téton  disposé  au  droit  de 
l'orifice  de  distribution  quand  le  capuchon  est  fixé  sur 
le  dôme  ;  selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'ori- 
fice  de  distribution  se  termine,  vers  l'extérieur  du 
dôme,  par  une  portée  tronconique  et  le  téton  est 
conformé  à  son  extrémité  libre  selon  une  portée  tron- 
conique  sensiblement  de  même  angle  au  sommet  ; 
de  préférence,  les  deux  portées  tronçon  iques  de  l'ori- 
fice  de  distribution  sont  séparées  l'une  de  l'autre  par 
une  zone  cylindrique.  Le  capuchon  permet  ainsi  d'évi- 
ter  toute  distribution  accidentelle  du  produit  au  cours 
du  stockage  et  des  différentes  opérations  de  manu- 
tention,  dans  le  cas  où  une  pression  serait  exercée 
sur  le  récipient. 

Les  différents  éléments  de  l'ensemble  peuvent 
être  moulés  en  utilisant  un  même  matériau  thermo- 
plastique  :  dans  ce  cas,  on  utilise,  plus  particulière- 
ment,  le  polyéthylène  qui  a  l'avantage  d'être  recycla- 
ble  ;  on  peut  néanmoins  choisir  des  polyéthylènes 
d'élasticités  différentes  ;  par  exemple,  on  peut  utiliser 
un  polyéthylène  plus  rigide  pour  le  plateau  de  l'insert 
que  pour  l'élément  support.  On  préfère  néanmoins 
que  l'ensemble  récipient-dôme  soit  moulé  en  un  ma- 
tériau  thermoplastique  différent,  notamment  en  un 
matériau  multicouche  thermosoudable,  ce  type  de 
matériau  ayant  l'avantage  de  présenter  une  grande 
imperméabilité  à  l'air. 

L'ensemble  selon  l'invention  est  simple  à  fabri- 
quer.  On  moule  séparément  les  différentes  pièces  :  la 
pièce  formée  par  la  paroi  du  récipient  non  fermé  et  le 
dôme,  les  deux  pièces  formant  l'insert  et,  éventuelle- 
ment,  le  capuchon.  On  assemble  les  deux  pièces  for- 
mant  l'insert  puis  on  enfonce  l'insert  dans  le  récipient 
jusqu'à  ce  qu'il  soit  en  place  à  la  base  du  dôme.  On 
introduit  ensuite  le  produit  à  distribuer  par  le  fond  ou- 
vert  du  récipient  et  on  ferme  l'extrémité  ouverte  de  ce 

dernier,  notamment  par  thermosoudage.  Dans  le  cas 
où  le  récipient  est  un  tube,  on  effectue,  de  préféren- 
ce,  une  soudure  linéaire  sensiblement  perpendiculai- 
re  à  l'axe  du  tube.  Pour  finir,  on  dispose,  éventuelle- 

5  ment,  le  capuchon  sur  le  dôme. 
L'ensemble  selon  l'invention  fonctionne  de  la  fa- 

çon  suivante  :  lors  de  l'utilisation,  l'utilisateur  enlève 
le  capuchon  pour  dégager  l'orifice  ménagé  sur  le 
dôme  ;  il  comprime  ensuite  les  parois  latérales  du  ré- 

10  cipient  souple  avec  ses  doigts.  Sous  la  pression  pro- 
duite,  le  produit  contenu  dans  le  récipient  passe  par 
les  canaux  ménagés  dans  l'insert,  et  pénètre  dans 
l'espace  compris  entre  l'insert  et  le  dôme.  La  pression 
exercée  sur  le  produit  par  les  doigts  de  l'utilisateur  dé- 

15  forme  la  membrane  élastique  portant  le  picot  ;  ce  pi- 
cot,  qui  initialement  fermait  l'orifice  de  distribution,  se 
déplace  en  translation  et  libère  l'orifice  de  distribu- 
tion  ;  le  produit  sort  alors  par  l'orifice  de  distribution 
et  peut  être  appliqué.  Simultanément  le  récipient,  qui 

20  est  souple,  s'écrase.  Lorsque  l'utilisateur  cesse  d'ap- 
puyer  sur  le  récipient,  la  pression  exercée  par  le  pro- 
duit  sur  la  membrane  cesse  et  la  membrane  revient 
par  élasticité  dans  sa  position  première,  le  picot  fer- 
mant  à  nouveau  l'orifice  de  distribution. 

25  La  membrane  reprenant  très  rapidement  sa  po- 
sition  première  et  le  picot  coopérant  de  façon  étanche 
avec  le  bord  de  l'orifice,  il  n'y  a  pas  de  reprise  d'air  ; 
par  conséquent,  on  évite  la  détérioration  du  produit  à 
distribuer  par  oxydation  à  l'air  et  sa  contamination  par 

30  les  microorganismes  de  l'air  ;  on  peut  donc  réduire 
l'utilisation  d'agents  conservateurs  dans  le  produit  à 
distribuer.  De  plus,  le  tube  reste,  après  distribution, 
sous  sa  forme  partiellement  écrasée  :  l'utilisateur 
peut  ainsi  facilement  évaluer  la  quantité  de  produit 

35  restant  dans  le  tube,  même  si  celui-ci  est  opaque. 
Par  ailleurs,  il  faut  noter  que  l'espace  compris  en- 

tre  la  pièce  insérée  et  le  dôme  peut  être  proportion- 
nellement  très  faible  par  rapport  au  volume  du  réci- 
pient  ;  le  volume  intérieur  des  canaux  est  également 

40  très  faible  par  rapport  au  volume  du  récipient  ;  dans 
ces  conditions,  le  volume  mort  est  faible,  la  quantité 
de  produit  non  expulsable  qu'il  contient  est  faible  et 
le  taux  de  restitution  du  produit  à  distribuer  est  donc 
élevé. 

45  Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire,  ci-après,  à  titre  d'exemple  pu- 
rement  illustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réalisa- 
tion  représenté  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
50  -  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  en  coupe 

partielle  d'un  ensemble  selon  l'invention 
comportant  son  capuchon,  avec  arrachement 
en  coupe  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale 
55  de  l'ensemble  de  distribution  de  la  figure  1 

avant  distribution,  le  capuchon  étant  dégagé 
du  dôme  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale 
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de  l'ensemble  de  distribution  de  la  figure  1  pen- 
dant  la  distribution,  le  capuchon  étant  enlevé  ; 

-  la  figure  4  représente,  à  grande  échelle,  la 
zone  L  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  5  représente,  en  perspective,  le  pla- 
teau  de  l'insert  ; 

-  la  figure  6  représente,  en  perspective,  l'élé- 
ment-support  de  l'insert. 

L'ensemble  1  de  distribution  représenté  sur  les  fi- 
gures  1  à  4  est  constitué  d'un  récipient  formé  par  un 
tube  2  contenant  le  produit  à  distribuer  et  d'une  tête 
de  distribution  constituée  par  un  dôme  3  venu  de 
moulage  avec  le  tube  2  et  par  un  insert  5  dans  lequel 
sont  ménagés  des  canaux  23,  ledit  insert  portant  une 
membrane  élastique  6  munie  d'un  picot  7.  L'insert  5 
est  disposé  à  la  base  du  dôme  3.  Dans  le  dôme  3  est 
ménagé  un  orifice  4.  Le  dôme  3  est  recouvert  par  un 
capuchon  8. 

Le  tube  2  est  formé  d'une  jupe  cylindrique  9  pin- 
cée  à  son  extrémité  opposée  au  dôme  3  par  une  sou- 
dure  linéaire  10.  Le  dôme  3  est  coaxial  avec  le  tube 
2  ;  il  est  constitué,  d'une  part,  d'une  jupe  cylindrique 
1  1  de  plus  faible  diamètre  que  la  jupe  cylindrique  9  du 
tube  2,  la  jupe  11  étant  reliée  à  la  jupe  9  parunépau- 
lement  circulaire  12,  et,  d'autre  part,  d'une  coupole 
13,  dont  la  convexité  est  tournée  vers  l'extérieur.  Un 
redent  3a  est  prévu  à  l'intérieur  du  dôme  3  à  la  jonc- 
tion  entre  la  jupe  1  1  et  la  coupole  1  3.  Un  orifice  4  est 
ménagé  au  centre  de  la  coupole  13  ;  les  parois  laté- 
rales  dudit  orifice  4  (voir  figure  4)  ont  la  forme  de  deux 
portées  tronconiques  4a,  4b  séparées  l'une  de  l'autre 
par  une  zone  cylindrique. 

L'insert  5  est  constitué  de  deux  pièces  assem- 
blées  par  emboîtage  :  un  plateau  14,  dans  lequel  sont 
ménagés  quatre  canaux  23  et  un  élément-support  15 
portant  la  membrane  6  munie  du  picot  7.  Le  plateau 
14  comporte,  dans  sa  partie  tournée  vers  le  tube  2, 
une  plaque  circulaire  16,  qui  est  munie  de  quatre  ou- 
vertures  formant  l'entrée  des  canaux  23  et  dont  la 
zone  centrale  est  pleine.  Cette  plaque  circulaire  a  un 
diamètre  égal,  au  jeu  nécessaire  près,  au  diamètre 
interne  de  la  jupe  cylindrique  11  du  dôme  3.  La  plaque 
circulaire  16  est  moulée  d'une  pièce  avec  un  élément 
annulaire  17  qui  forme  avec  la  plaque  16  un  logement 
borgne  14a  cylindrique.  L'élément  annulaire  17  porte, 
à  sa  partie  supérieure,  une  collerette  19  de  diamètre 
externe  égal,  au  jeu  nécessaire  près,  au  diamètre  du 
dôme  3  au-dessous  du  redent  3a,  la  collerette  1  9  ve- 
nant  en  appui  contre  le  redent  3a.  Les  canaux  23  sont 
régulièrement  disposés  à  la  périphérie  de  l'élément 
annulaire  17  et  débouchent  d'un  côté  dans  la  plaque 
16  et  de  l'autre  dans  la  collerette  19. 

L'élément-support  15  est  constitué  par  la  mem- 
brane  6  portant  en  son  centre  le  picot  7,  qui  constitue 
une  base  transversale  circulaire,  et  par  une  jupe  cy- 
lindrique  20,  qui  a  un  diamètre  externe  égal  au  diamè- 
tre  interne  de  l'élément  annulaire  17  et  qui  a  la  même 
hauteur,  de  façon  à  pouvoir  s'emboîter  avec  un  léger 

serrage  dans  le  logement  borgne  14a  limité  par  l'élé- 
ment  annulaire  17  et  la  plaque  16.  Le  picot  7  est  dis- 
posé  au  droit  de  l'orifice  4  prévu  dans  l'axe  du  dôme 
3  et  la  précision  de  la  mise  en  place  de  l'insert  5  dans 

5  le  dôme  3  grâce  au  redent  3a  permet  de  définir  la  for- 
ce  d'appui  du  picot  7  contre  les  bordures  de  l'orifice 
4.  Le  picot  7  est  circulaire  et  son  extrémité  a  une  por- 
tée  tronconique  7a  complémentaire  de  la  portée  tron- 
conique  4a  de  l'orifice  4  de  façon  à  obtenir  une  sur- 

10  face  de  contact  entre  le  picot  7  et  l'orifice  4  suffisante 
pour  que  la  fermeture  puisse  être  étanche  à  l'air. 

Le  capuchon  8  est  constitué  d'une  jupe  latérale 
21,  dont  le  bord  libre  vient  en  appui  sur  l'épaulement 
12,  en  s'emboîtant  avec  un  léger  serrage  sur  la  base 

15  du  dôme  3  au  niveau  où  se  trouve  l'insert  5.  La  jupe 
21  est  reliée  à  une  base  circulaire  22  transversale 
portant  en  son  centre,  sur  sa  face  interne,  un  téton  24 
disposé  au  droit  de  l'orifice  4  quand  le  capuchon  est 
emboîté  sur  la  base  du  dôme  3  ;  le  téton  24  est  confor- 

20  mé  à  son  extrémité  libre  selon  une  portée  tronconi- 
que  24a  sensiblement  de  même  angle  au  sommet 
que  la  portée  tronconique  4b  de  l'orifice  4. 

L'ensemble  selon  l'invention  est  fabriqué  de  la  fa- 
çon  décrite  ci-après  :  on  prépare  séparément  par 

25  moulage  quatre  pièces  :  l'ensemble  formé  par  la  jupe 
cylindrique  9  du  tube  2  et  le  dôme  3,  les  deux  élé- 
ments  de  l'insert  5  (le  plateau  14  et  l'élément-support 
1  5),  et  le  capuchon  8.  Le  tube  2  et  le  dôme  3  sont  en 
matériau  plastique  multicouche  thermosoudable,  et 

30  les  autres  pièces  en  polyéthylène.  On  assemble  l'un 
avec  l'autre  le  plateau  14  et  l'élément-support  15  en 
insérant  la  jupe  20  dans  le  logement  borgne  14a,  qui 
est  ainsi  fermé  par  la  membrane  élastique  6.  On  in- 
troduit  l'insert  5  ainsi  assemblé  par  l'extrémité  ouver- 

35  te  du  tube  2  et  on  l'enfonce  jusqu'à  ce  que  la  colle- 
rette  19  vienne  en  butée  contre  le  redent  3a  ménagé 
dans  la  paroi  interne  du  dôme  3  ;  le  redent  3a  permet 
une  mise  en  place  précise  de  l'insert  et,  par  consé- 
quent,  un  positionnement  précis  du  picot  7  par  rapport 

40  à  l'orifice  4.  De  plus,  l'insert  5  vient  rigidif  ier  la  jupe 
cylindrique  11  du  dôme  et,  par  conséquent,  la  coupole 
convexe  1  3  ;  de  cette  façon,  la  tête  de  distribution  est 
sensiblement  rigide.  On  remplit  ensuite  le  tube  2  à 
l'aide  du  produit  P  qui  est,  par  exemple,  une  crème 

45  solaire  et  on  effectue  par  thermosoudage  la  soudure 
linéaire  10  après  pincement  des  parois  de  la  jupe  9. 
Le  remplissage  du  tube  2  est  effectué  sous  vide  de 
façon  à  éviter  toute  pollution  par  l'air  au  cours  du  rem- 
plissage. 

50  Lorsqu'il  désire  utiliser  le  produit  P,  l'utilisateur 
enlève  le  capuchon  8.  Il  appuie  ensuite  sur  le  tube  2 
avec  les  doigts.  Le  produit  P  contenu  dans  le  tube  2 
passe  alors  par  les  canaux  23  dans  l'espace  25 
compris  entre  l'insert  5  et  le  dôme  3.  La  pression  exer- 

55  cée  par  le  produit  déforme  la  membrane  élastique  6 
qui,  initialement  plane  (voirfigure  1),  devient  concave 
(voir  figure  3).  Le  picot  7  fixé  sur  la  membrane  élas- 
tique  6,  qui  fermait  l'orifice  4  (voirfigure  1  )  se  déplace 

4 
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alors  en  translation  et  libère  l'orifice  4  du  dôme  3  (voir 
figure  3)  :  le  produit  P  est  distribué  par  l'orifice  4. 
Lorsque  l'utilisateurcesse  d'exercer  une  pression  sur 
le  tube  2,  la  membrane  élastique  6  reprend  par  élas- 
ticité  sa  forme  plane  et  le  picot  7  revient  fermer  l'ori- 
fice  4  :  la  distribution  du  produit  cesse.  La  membrane 
élastique  6  reprenant  rapidement  sa  forme,  il  n'y  a 
pas  de  reprise  d'air  ;  de  plus,  la  valve  constituée  par 
le  picot  7  et  l'orifice  4  est  parfaitement  étanche  à  l'air. 
Dans  ces  conditions,  le  tube  2  ne  peut  pas  reprendre 
élastiquement  son  volume  initial  et  reste  écrasé  :  il 
est,  par  conséquent,  facile  pour  l'utilisateur  d'évaluer 
la  quantité  de  produit  P  restant  dans  le  tube  2.  De 
plus,  comme  il  n'y  a  pas  de  reprise  d'air,  il  n'y  pas  de 
risques  de  pollution  du  produit  par  l'air. 

Revendications 

1  -  Ensemble  de  distribution  de  produit  de  consis- 
tance  fluide  à  pâteuse  comportant  un  récipient  (2)  en 
matériau  souple  contenant  le  produit  fluide  à  distri- 
buer  et  une  tête  de  distribution  comportant  un  dôme 
(3)  munie  d'au  moins  un  orifice  (4)  de  distribution  sus- 
ceptible  d'être  fermé  par  un  picot  (7)  mobile  porté  par 
une  membrane  élastiquement  déformable  (6),  l'orifi- 
ce  (4)  étant  obturé  par  le  picot  (7)  en  l'absence  de  tou- 
te  surpression  sur  ladite  membrane  du  côté  où  se 
trouve  ledit  picot  et  étant  libéré  quand  on  applique  une 
surpression  sur  ladite  membrane  du  côté  où  se  trouve 
ledit  picot,  le  récipient  (2)  et  le  dôme  (3)  constituant 
une  seule  pièce  obtenue  par  moulage,  un  insert  (5)  ri- 
gide  étant  mis  en  place  à  la  base  du  dôme  (3)  et  dé- 
limitant,  entre  lui  et  le  dôme  (3),  un  espace  (25),  ledit 
insert  (5)  comportant  au  moins  un  canal  (23),  qui  met 
en  communication  ledit  espace  (25)  et  le  récipient  (2), 
et  portant,  en  vis-à-vis  de  l'orifice  (4),  la  membrane 
déformable  (6),  cette  dernière  conférant  au  picot  (7) 
une  force  d'appui  contre  les  bords  de  l'ouverture  (4), 
ladite  force  d'appui  et  la  surface  de  contact  entre  le 
picot  (7)  et  les  bords  de  l'ouverture  (4)  étant,  en  po- 
sition  de  fermeture,  suffisantes  pour  que  ladite  fer- 
meture  empêche  toute  reprise  d'air  après  distribu- 
tion,  l'insert  (5)  étant  constitué  d'un  plateau  (14)  au 
travers  duquel  est  (sont)  ménagé(s)  le  canal  (les  ca- 
naux)  (23)  et  d'un  élément  support  (15)  qui  porte  la 
membrane  (6)  et  est  solidaire  dudit  plateau  (14),  l'élé- 
ment  support  (1  5)  étant  disposé  dans  la  zone  centrale 
du  plateau  (14),  caractérisé  par  le  fait  que  le  plateau 
(14)  comporte,  dans  sa  partie  tournée  vers  le  tube 
(2),  une  plaque  circulaire  (16)  dont  la  zone  centrale 
est  pleine  et  qui  est  moulée  d'une  seule  pièce  avec  un 
élément  annulaire  (17)  qui  forme  avec  la  plaque  (16) 
un  logement  borgne  (14a)  cylindrique  à  l'intérieur  du- 
quel  est  fixé  l'élément  support  (15),  l'élément  annulai- 
re  (17)  portant,  à  sa  partie  supérieure,  une  collerette 
(19)  venant  en  appui  contre  un  redent  (3a)  prévu  à 
l'intérieur  du  dôme  (3)  à  la  jonction  entre  la  jupe  (11) 

et  la  coupole  (13). 
2  -  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractéri- 

sé  par  le  fait  que  l'élément  support  (1  5)  comprend  une 
jupe  cylindrique  (20)  qui  s'emboîte  avec  un  léger 

5  serrage  dans  le  logement  borgne  (14a)  et  une  base 
constituant  la  membrane  (6). 

3  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  support  (1  5)  est 
entouré  par  une  pluralité  de  canaux  (23)  organisés  en 

10  couronne  autour  de  lui. 
4  -  Ensemble  selon  la  revendication  3,  caractéri- 

sé  par  le  fait  que  la  plaque  circulaire  (16)  est  munie 
de  quatre  ouvertures  formant  l'entrée  des  canaux 
(23)  régulièrement  disposés  à  la  périphérie  de  l'élé- 

15  ment  annulaire  (17)  et  qui  débouchent  dans  la  colle- 
rette  (19). 

5  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisé  par  le  fait  que  l'orifice  (4)  de  distribution 
comporte,  en  vis-à-vis  de  la  membrane  (6),  une  por- 

20  tée  tronconique  (4a),  le  picot  (7)  étant  conformé  à  son 
extrémité  libre  selon  une  portée  tronconique  (7a) 
sensiblement  de  même  angle  au  sommet. 

6  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
5,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  capuchon 

25  (8)  susceptible  de  recouvrir  le  dôme  (3)  en  se  fixant 
sur  sa  base. 

7  -  Ensemble  selon  la  revendication  6  caractérisé 
par  le  fait  que  le  capuchon  (8)  comporte  intérieure- 
ment  un  téton  (24)  disposé  au  droit  de  l'orifice  (4)  de 

30  distribution  quand  le  capuchon  est  fixé  sur  le  dôme 
(3). 

8  -  Ensemble  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  l'orifice  (4)  de  distribution  se  termi- 
ne,  vers  l'extérieur  du  dôme  (3),  par  une  portée  tron- 

35  conique  (4b)  et  que  le  téton  (24)  est  conformé  à  son 
extrémité  libre  selon  une  portée  tronconique  (24a) 
sensiblement  de  même  angle  au  sommet. 

9  -  Ensemble  selon  les  revendications  5  et  8  pri- 
ses  simultanément,  caractérisé  par  le  fait  que  les 

40  deux  portées  tronconiques  (4a,  4b)  de  l'orifice  (4)  de 
distribution  sont  séparées  l'une  de  l'autre  par  une 
zone  cylindrique. 

10  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1 
à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  récipient  (2)  et  le 

45  dôme  (3)  sont  réalisés  en  un  matériau  plastique  mul- 
ticouche  thermosoudable  alors  que  le  plateau  (14)  et 
l'élément  support  (15)  sont  réalisés  en  un  matériau 
thermoplastique  moulé. 
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